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Commission civile des services policiers de l’Ontario 

Loi sur les services policiers, Partie V 

Dossier de la Commission no :  

Agent(s) de police : 

Plaignant(s ) : 

Poursuivant : 

Avis de motion 
                                                  présentera une motion à la Commission civile des services policiers  
(la partie présentant la motion) 

de l’Ontario le                                                       [ou : à la date que fixera la Commission] 
(date et heure, si connues) 

à                                                                                                        .  (lieu) 

LA MOTION VISE À :  

(Énoncez le redressement ou l’ordonnance que vous demandez.) 

LES MOTIFS DE LA MOTION SONT LES SUIVANTS :  

(Indiquez les motifs sur lesquels se fonde votre motion.) 

LES ÉLÉMENTS DE PREUVE SUIVANTS SERONT PRÉSENTÉS À 
L’AUDIENCE RELATIVE À LA MOTION : 

(Énumérez les affidavits ou autres documents qui seront présentés à titre de preuve.) 

 

___________   _____________________________________ 
Date :    Auteur de la motion ou représentant 

(y compris l’adresse et le numéro de téléphone) 
 

 

DESTINATAIRES : (noms et adresses des autres parties ou représentants à qui doit être signifiée une copie 
du présent Avis de motion et des documents à l’appui; il faut également déposer une copie auprès de la Commission (voir 
règle 11 des Règles de pratique de la Commission.) 


